
PARC
BATEAUX

obligatoire

CHEMIN PIETON

ACCES INTERDIT A LA 
CIRCULATION ET STATIONNEMENT

PARKINGS CLUBS

RESTAURATION

PARKING Personne à Mobilité 
Réduite

POSTE SECOURS

EMBARQUEMENT OBLIGATOIRE

DEBARQUEMENT OBLIGATOIRE

ZONE PIETONNE & PMR


